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LA  FEUILLE  VERTE  
éé...éééééééééééééééééééééééé. 

 

La Terre a 4,54 milliards d'années.  

Le genre homo est apparu sur Terre il y a environ 2,8 millions d'années.  

Il est responsable du réchauffement climatique et de la perte de 
biodiversité amorcés depuis la révolution industrielle en Europe 
et fortement aggravés pendant les 30 glorieuses. 

 

 Les amis de la Terre ont 50 ansé 
Côest vrai quôon fait tr¯s jeune ;-)) 

 

Sur notre site ou en vous inscrivant à notre lettrinfo, guettez le calendrier des événements 
que vous proposent les Amis de la Terre Midi Pyrénées - un peu limités, hélas, cette année 

en raison des restrictions sanitaires. 
 

 de réflexion,  
 de force de propositions,  
 dôactions de terrain, 
 de batailles juridiques,  
 de coopération avec les mouvements citoyens pour 
la pr®servation de lôenvironnement de toutes et tous 
partout et maintenant, 

 dôoptimisme ®clair®. 

 
 A lire dans ce numéro : 
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CAMP CLIMAT, été 2020 : 
lôintelligence collective a parl® ! 

par Monique Hervet des Amis de la Terre Midi Pyrénées 
 

A Toulouse, les ATMP ont participé activement au Camp Climat qui 
cette année a su répondre aux restrictions sanitaires  par une 
démultiplication en mini camps éparpillés en Franceé pas si mini tant 
la participation a partout été importante. Avec la forte implication des 
associations Alternatiba et ANV COP 21. 
 

Ont alternés : ateliers de mise en situation, formations 
grandeur nature, gestes artistiques et conférences 
débats.  

La mise en commun de nos savoir-faire,  
la co-construction de nos démarches  

contribuent ¨ lôintelligence collective n®cessaire pour 
démocratiquement  faire face ¨ lôurgence climatique. 

 

Bravo à tous les bénévoles pour cette organisation sans couac qui a favorisé la créativité collective dans une 
ambiance détendue malgré la chaleur écrasante et la multiplicité des tâches à assurer ! 
 

Ci-contre, quelques instants de ces camps partout en France >>>  
 

La 5 G, un futur sans avenir ? 
par Monique Hervet des Amis de la Terre Midi Pyrénées 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Convention Citoyenne pour le 
Climat a voté à 98% de ses 

participants pour un « moratoire sur la 
mise en place de la 5G en attendant les 
r®sultats de lô®valuation sur la sant® et 
le climat ». Et a estimé que cette 
technologie ne présentait pas de « réelle 
utilité ». 
 

Durant leur campagne aux municipales, 
des maires nouvellement élus - à Lyon, 
Bordeaux,  Strasbourg ou Besançon - 
se sont prononcés eux aussi en faveur 
dôun tel moratoire. 
 

Quelle est  donc cette urgence 
gouvernementale 

 à lancer dès le 29 septembre 
2020 les enchères pour les 
fréquences,  

 à couvrir tout le territoire de 
dizaines de milliers dôantennes 
dôici 2028 ?  

Sans débat démocratique? 

Pourtant les questions ne manquent pas ! 
 

    Environnementale :  
Quelle surconsommation de mati¯re premi¯re et dô®nergie par effet 

rebond ? 
    Libertés publiques :  
Quels risques de surveillance de masse demain ? 

    Sanitaire :  
Quels effets des ondes sur la santé ? 

   Choix de société : le progrès,  
- Est-ce un frigo « intelligent » connecté à un portable 5G?  
- Est-ce un téléphone 5G qui surveille nos indicateurs de « bonne » 
santé ? 
- Est-ce la vie quôon contemple sur un ®cran ? 
- Est-ce une promesse de s®curit® plut¹t quôune démocratie 
vivante ? 

Et quand on nôa aucun argument, dire : 
Déployons la 5 G vite, vite !  

pour augmenter la compétitivité de la France 
et parce que la Chine et les USA le font. 

 

Ou invoquer la lampe à huile é 
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Eté 2020, des Camps Climat partout en France  
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Que vive le Tour de France ? 
Par D Bertaux B Hérail, Amis de la Terre du Pays Vigannais 

 

Le Tour de France a visité nos Cévennes lors de l'étape Le Teil / Mont 
Aigoual, le 3 septembre 2020.  

Beaucoup ont exulté, impatients de se presser sur le bord de la route. 
Des élu.e.s se congratulent sur la promotion de l'image de notre région 

et des retombées touristiques. 
 

 
 

Empreinte écologique 
Pourtant, tout n'est pas si rose, car l'impact ®cologique de cette course nôest pas d¾ qu'au public, loin  s'en faut.  

Le Tour de France c'est : 
× 2 300 voitures suiveuses, des camions techniques (180 pour 
transporter la logistique chaque jour, service dôordre, secours, presse etc.),  
× des bus qui parcourent des milliers de kilomètres le long de la 
«Grande Boucle », des hélicoptères et des avions,  
× sans compter la dizaine de millions de spectateurs qui se déplacent, 
en camping-cars ou en voitures, pour suivre le parcours, 
× et les 18 millions de petits objets jetés par la caravane publicitaire. 
Plastiques pour la plupart. 
 
 

 
 

Argent public et business 
 
Mais le Tour de France, côest, surtout, une entreprise, un 
business rentable. Amaury Sport Organisation (ASO, 233 

millions dôeuros de chiffre dôaffaires en 2018  et 294 
salariés) est un organisateur d'événements sportifs 
français gérant notamment le Tour de France, Liège-
Bastogne-Liège, Paris-Roubaix, Paris-Nice, le Rallye 
Dakar, le Marathon de Paris, l'Open de France et le Roc 
d'Azur, etc, ASO fait partie du groupe de presse Amaury 
qui possède le quotidien sportif L'Équipe. 
Cet événement sportif au chiffre d'affaire de 150 millions 
dôeuros pour l'ASO et de 348 millions 
d'euros (en 2019) pour les équipes sportives, utilise, 
localement, des méthodes plus que douteuses pour les 
tâches ingrates mais nécessaires  de gestion des 
parkings, remise en lôétat des lieux après la course etc. 

Concrètement, en Pays viganais où sôest d®roul®e la fin 
de cette 3ème étape, 5 collectivités territoriales (région, 
département, communauté de communes du Pays 
viganais et Aigoual, mairie Val d'Aigoual) verseront 200 
000ú en mettant leurs mains dans les poches du 
contribuable. Une soci®t® organisatrice dô®v®nements 
sportifs basée à proximité du Vigan a été mandatée par 
celles-ci pour la gestion logistique de cette fin d'étape. 
Pour ce faire, elle a contacté des associations locales afin 
de leurs proposer de fournir de la « main dôîuvre » pour 
la gestion du public, des parkings, la propreté etc. 
Chaque association qui fournirait de 15 à 20 bénévoles 
recevrait quelques centaines d'euros. Par contre le Parc 
des Causses Cévennes rémunérerait des formateurs pour 
former certains des bénévoles. 

 
Les 1ers de corvée du Tour 

 
Donc résumons, alors que la société du Tour de France draine des millions dôeuros, ponctionnant les finances des 
collectivités territoriales, des villes étapes et de passage, rémunère les intermédiaires assurant la logistique, elle ou son 
mandant demandent aux collectivités territoriales de faire appel aux bénévoles dôassociations pour g®rer les parkings et 
autres lieux sur le trajet du Tour de France. 
D'autant plus que parmi ces « bénévoles » recrutés se trouvent des jeunes en situation de précarité pour qui une journée 
de travail rémunérée représente leur budget d'une semaine. 
En poussant le trait, on peut dire que l'ASO, par l'intermédiaire des collectivités se déchargeant sur une entreprise, fait 
travailler de manière illégale des bénévoles en versant gracieusement des miettes aux associations dont ils sont 

adhérents. 
 

 

 

 
 
 
 
 

Côest une empreinte ®cologique ®norme ! 

 

 
Pour répondre aux besoins d'accueil, de gestion 
et d'évacuation des déchets, nous ne 
concevons qu'une solution, le recours ¨ lôemploi 
salarié. 
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Instrumentalisation de la vie associative par les collectivités territoriales ?  
Les collectivit®s territoriales ¨ lôorigine de cette initiative, demandent aux associations participantes de se 
conduire comme un employeur faisant travailler des personnes au noir. 

En acceptant, ces associations feront réaliser par des bénévoles un travail non déclaré qui aurait dû 
lô°tre, effectu® et r®mun®r® par des personnes pour qui cet apport salarial serait le bienvenu : 

Å qui assurera les boissons et les repas ? 
Å le bénévole sera-t-il couvert par lôassurance de lôassociation en cas de sinistre ? 

Lôassurance acceptera-t-elle de couvrir un sinistre important, cette activité ne 
faisant pas partie de lôobjet social des associations ? 
 

 

é Usage de drogues 
Sous lôexploit sportif, nôoublions pas lôusage des drogues dans le peloton, du 
pot belge ¨ lôEPO, et lôalcool sur le bord de la route. 
Il nôy a rien dôexemplaire dans ces exploits sportifs remplaant la pratique 
dôun sport par des çsurhommesè parfois dop®s pr®c®d®s dôune caravane 
publicitaire (dôun autre temps !) 

 
 
 
 
 
 

 
Sources : 

www.consoglobe.com/le-vrai-impact-ecologique-du-tour-de-france-cg 
http://www.economiematin.fr/news-caravane-tour-de-france-etapes-business 

https://www.sportune.fr/business/tour-de-france-2019-les-budgets-de-toutes-les-equipes-de-lagrande- 
boucle-214193 

L'annuaire du dopage par course - 26 MAI 2020 
http://www.cyclisme-dopage.com/annuaire/annuaire-par-course.htm 

Rôle des produits dopants utilisés dans le cyclisme - 
http://controverses.mines-paristech.fr/public/promo15/promo15_G11/www.controversesminesparistech- 

3.fr/_groupe11/role-des-produits-dopants-utilises-dans-le-cyclisme/index.html 
2020 - Liste des substances et méthodes interdites 

https://www.wada-ama.org/fr/content/liste-des-interdictions 
 

*********************************************************************************************************************************** 

Qui veut  la peau de lôours ? 
 

Un ours abattu en Ariège début juin. 
Lettrinfo n°30 des ATMP  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Pour conclure, le Tour de France, est encore un avatar du monde d'hier que nous ne souhaitons 
plus pour demain. Pour ne pas avoir à pallier ses nuisances, ne doit-il pas tout simplement être supprimé ? 

Comme par ailleurs beaucoup dô®v®nements organis®s par ASO (Amaury Sport Organisation). 

Face ¨ la r®action tr¯s molle de lôEtat et ¨ lôimpunit® accord®e depuis trop longtemps aux anti-ours 
violents,  

les amis de la Nature  se sont rassemblé.e.s  le 4 juillet dernier  devant la Préfecture de Région, place 
Saint Étienne à Toulouse, 

Pour exiger de lôEtat : 
 Une enquête sérieuse pour identifier les responsables et les éventuels complices ; une 

surveillance efficace pour ®viter dôautres destructions. 
 Un rappel aux élus locaux de ne pas cautionner, par leurs propos, des actes délictueux illégaux. 
 Le remplacement imm®diat de lôours tu® de la main de lôhomme, conform®ment ¨ lôengagement 
®crit de lôEtat (Plan Ours 2018-2028), afin de ne pas donner raison au(x) braconnier(s). 

 De ne plus autoriser les effarouchements inutiles et dangereux sur les ours. 
 Cesser la démagogie des 

indemnisations laxistes sans 
véritable preuve de la 
responsabilit® de lôours. 

 Une politique enfin claire et 
ferme de restauration de la 
population dôours, comme 
lôimposent les lois europ®ennes 
et nationales. 
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Mine de Salau (Couflens - Ariège)  
 
 

Communiqué de presse du 17 juin 2020  
Co-signé par Commune de Couflens,  

Couflens-Salau-Demain,  
Association  Henri Pézerat,  

CEA (Comité Écologique Ariégeois).  

 
 
 

Lôannulation du Permis Exclusif de Recherches de Mines de Couflens  
est confirm®e par la Cour Administrative dôAppel de Bordeaux.  

 

Suite à lôarr°t du Tribunal Administratif de Toulouse en date du 28 juin 2019, le Minist¯re des Finances et Variscan 
Mines SAS avaient d®pos® s®par®ment des requ°tes aupr¯s de la Cour Administrative dôAppel de Bordeaux pour 
demander le sursis à exécution de la décision du Tribunal Administratif de Toulouse et son annulation.  
 

Apr¯s une audience qui sôest d®roul®e le 19 mai 2020, la Cour Administrative dôAppel de Bordeaux a rendu son 
jugement le 16 juin 2020 : - « Il nôy a pas lieu de statuer sur les requ°tes [é] aux fins de sursis à exécution. » - « 
Les requêtes [demandant lôannulation de la d®cision du T.A. de Toulouse] sont rejetées. »  
 

Le jugement de Toulouse est donc confirm® par la Cour dôAppel : le PERM de Couflens est annul®.  
 

Dans son arrêt, la C.A.A. de Bordeaux invoque principalement des manquements en rapport avec la consultation 
publique : « Le public ayant été consulté du 15 au 30 avril 2016, il ne pouvait avoir connaissance des engagements 
pris en octobre 2016 par les sociétés Apollo Minerals Ltd et Equatorial Ressources Ltd. [é] Eu ®gard ¨ lôint®r°t qui 
sôattache ¨ la qualit® et ¨ lôexhaustivit® des indications ¨ fournir sur les capacit®s financi¯res de lôexploitant, le 
public a ainsi ®t® priv® dôune garantie consistant ¨ une information complète sur ce point, [é]. Le permis de 
recherche en litige a, d¯s lors, ®t® d®livr® ¨ lôissue dôune proc®dure irr®guli¯re. è  
 

La Commune de Couflens et les associations souhaitent que ce jugement mette un terme définitif à ce 
projet minier et apaise toutes les tensions quôil a soulev®es. Elles esp¯rent que toutes les parties qui se 
sont opposées sur ce dossier vont se rassembler pour exiger la dépollution de lôancien site minier de 
Salau afin de prot®ger lôenvironnement et de pr®server la sant® des populations.  

Â Association Henri Pézerat, 06 76 41 83 46 - https://www.asso-henri-pezerat.org 
Â Commune de Couflens, 07 85 64 21 61 

Â MAIRIE DE COUFLENS 09140 COUFLENS, Tél : 05 61 96 52 34 Fax 05 61 66 96 21 
Mail : mairie-de-couflens@orange.fr  

Â Comité CEA ï Cambié 09000 Serres-sur-contact@cea09ecologie.org http://cea09ecologie.org/ 
 
 
 

Si aucun recours n'est déposé, le PERM de Couflens obtenu par la société 
Variscan sera définitivement enterré...mais pas la possibilité 
pour d'autres sociétés de solliciter un permis de recherche sur 
cette zone. 

Pourquoi ? 
Parce que l'objet de l'annulation est basé sur le manque de capacités 
financières de Variscan  (tribunal administratif de Toulouse) ou sur le fait que cela 
a été caché au public au moment de la consultation (Cour administrative d'appel 
de Bordeaux). 
En effet, la présence d'amiante n'a pas été la cause du rejet, le lieu n'est donc 
pas protégé d'une éventuelle autre demande de permis de recherche...mais 
heureusement, si besoin, les arguments sanitaires et environnementaux 
demeurent juridiquement opposables puisque les tribunaux ne les ont pas 
examinés et donc absolument pas rejetés. 
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